
 

Pass Saison :  
Une offre 

exceptionnelle 
 
 

-   Tarif unique : 35€ au lieu de 99€  
 

-   Accès illimité pour Bellewaerde 
et Bellewaerde Aquapark selon les 
calendriers d’ouverture (inclus 
nocturnes estivales, halloween et 
ouverture hivernale) 
 

-  inscription au CSE             
Le mardi 3 novembre          
et jeudi 5 novembre  
De 12h00 12h30 
 
-   Date limite de transformation 
des pass par le salarié sur site : 
30/05/2021 
 
-   Validité : du 3/4/2021 au 
9/01/2022 (compris l'ouverture 
hivernale en 2021) 
 
-   Valable pour une personne 
 > 1m 
 
-   Parking non compris 
 
 


